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Modifications au Règlement sur l’immigration au Québec

Des modifications au Règlement sur l’immigration au Québec ont été publiées à la Gazette officielle du
Québec le 30 octobre 2019. Elles visent à mieux répondre aux besoins du marché du travail et à faciliter
la pleine participation, en français, des personnes immigrantes à la société québécoise. La majorité de ces

modifications entrent en vigueur le 1er novembre 2019, à l’exception de certaines qui entrent en vigueur

le 1er janvier 2020. De plus, le Ministère met en application, dès le 1er novembre 2019, les décisions
relatives aux règles de gestion des demandes pour certains programmes d’immigration. Le contenu de
ces décisions se retrouve à la page relative aux Règles et procédures d’immigration.

Programme de l’expérience québécoise

Dès le 1er novembre 2019, les diplômés du Québec peuvent à nouveau présenter une demande de
sélection permanente au Programme de l’expérience québécoise (PEQ). Les travailleurs étrangers

temporaires peuvent continuer à présenter une demande. À partir du 1er novembre 2019, de nouvelles
conditions de sélection s’appliquent à toutes les demandes, qu’elles aient été présentées avant ou après
cette date.

Diplômés du Québec

À partir du 1er novembre 2019, les diplômes du Québec admissibles au PEQ sont :

le baccalauréat (1er cycle universitaire);

la maîtrise;

le doctorat;

le diplôme d’études collégiales (DEC) techniques;

le diplôme d’études professionnelles (DEP) lequel, seul ou avec une attestation de spécialisation
professionnelle (ASP) obtenue consécutivement, sanctionne 900  heures ou plus de formation;

l’attestation de spécialisation professionnelle (ASP) sanctionnant 900 heures ou plus de
formation;

l’attestation d’études collégiales (AEC) sanctionnant 900 heures ou plus de formation.

Pour être admissibles, ces attestations ou diplômes doivent être compris dans la Liste des domaines de
formation admissibles au PEQ - volet diplômés (PDF, 437 ko). Cette liste contient les formations du
Québec qui répondent le mieux aux besoins du marché du travail.

Par ailleurs, les candidats doivent avoir complété au moins 900 heures d’études à temps plein au Québec
ou, si leur attestation ou diplôme sanctionne plus de 1 800 heures d’études, elles doivent avoir séjourné
au Québec pendant au moins la moitié de la durée de leur programme d’études.

Enfin, pour les formations d’une durée de 900 heures à moins de 1 800 heures, les candidats doivent
détenir une expérience de travail de 6 mois à temps plein, au Québec, acquise après leur programme
d’études et dans leur domaine de formation.

Travailleurs étrangers temporaires

À partir du 1er novembre 2019, les travailleurs étrangers temporaires admissibles au PEQ doivent :

occuper un emploi compris dans la Liste des emplois en demande admissibles au PEQ - volet
travailleurs (PDF, 243 ko). Cette liste fait état des métiers et professions les plus recherchés sur
le marché du travail québécois;

pour les emplois de niveau 0, A ou B au sens de la Classification nationale des professions, avoir
occupé un emploi compris dans la Liste des emplois en demande admissibles au PEQ - volet
travailleurs (PDF, 243 ko) pour une période d’au moins 12 mois au cours des 24 mois précédant
la présentation de la demande;

pour les emplois de niveau C et D au sens de la Classification nationale des professions, avoir
occupé un emploi compris dans la Liste des emplois en demande admissibles au PEQ - volet
travailleurs (PDF, 243 ko) pour une période d’au moins 18 mois au cours des 24 mois précédant
la présentation de la demande;
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pour les professions réglementées, avoir respecté les conditions d’accès à la profession qui sont
énumérées dans la Classification nationale des professions et les conditions particulières de l’offre
d’emploi.

De plus, l’emploi occupé ne doit pas être :

dans un domaine inadmissible, visé à la partie 2 de l’Annexe E du Règlement sur l’immigration au
Québec, soit : prêts sur salaires, encaissement de chèques ou prêts sur gage ou production,
distribution, vente de produits pornographiques ou sexuellement explicites ou services reliés à
l’industrie du sexe tels que la danse nue ou érotique, les services d’escorte ou les massages
érotiques;

pour le compte du candidat ou pour le compte d’une entreprise sur laquelle il exerce un contrôle.

À partir du 1er janvier 2020, seuls les moyens suivants seront admissibles pour attester de la
connaissance du français :

résultat d’un test standardisé;

satisfaction des exigences linguistiques d’un ordre professionnel;

réussite d’au moins trois années d’études secondaires ou postsecondaires effectuées
entièrement en français.

Également à partir du 1er janvier 2020, les époux et conjoints de fait qui sont inclus dans la demande de
sélection devront démontrer une connaissance du français oral de niveau intermédiaire avancé (niveau 7
ou 8 sur l’Échelle québécoise des niveaux de compétences en français des personnes immigrantes
adultes).

Modifications au Programme régulier des travailleurs qualifiés (PRTQ)

Des modifications apportées au Règlement sur l’immigration au Québec viennent préciser la façon dont
seront traitées les nouvelles demandes de sélection présentées dans le cadre du PRTQ qui visent l’ajout
ou le retrait d’un membre de la famille accompagnant le requérant principal. Ces dernières entrent en

vigueur le 1er novembre 2019.

Attestation d’apprentissage des valeurs démocratiques et des valeurs
québécoises exprimées par la Charte des droits et libertés de la personne

À compter du 1er janvier 2020, une nouvelle condition de sélection relative à l’apprentissage des valeurs
démocratiques et québécoises exprimées par la Charte des droits et libertés de la personne entrera en
vigueur afin de favoriser une meilleure intégration des personnes immigrantes à la société québécoise. Elle
s’appliquera à l’ensemble des programmes d’immigration économique soit, le PEQ, le PRTQ et les
Programmes travailleurs autonomes, entrepreneurs et investisseurs.

Cette nouvelle condition de sélection s’appliquera à la requérante ou au requérant principal, à la conjointe
ou au conjoint (16 ans et plus) ainsi qu’aux enfants à charge de 18 ans et plus. Cependant, elle ne
s’appliquera pas au ressortissant étranger ayant une condition médicale qui l’empêche d’obtenir
l’attestation.
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�rboriculture-élagage�(DEP)
�ssistance�à�la�personne�à�domicile�(DEP)
�ssistance�technique�en�pharmacie�(DEP)
Boucherie�de�détail�(DEP)
Carrosserie�(DEP)
Charpenterie-menuiserie�(DEP)
Chaudronnerie�(DEP)
Conduite�de�procédés�de�traitement�de�l'eau�(DEP)
Cuisine�(DEP)
Électromécanique�de�systèmes�automatisés�(DEP)
Extraction�de�minerai�(DEP)
Ferblanterie-tôlerie�(DEP)
Fonderie�(DEP)
Forage�et�dynamitage�(DEP)
Grandes�cultures�(DEP)
Régulation�de�vol�(DEP)
Installation�et�entretien�de�systèmes�de�sécurité�(DEP)
Installation�et�réparation�d'équipement�de�télécommunication�(DEP)
Mécanique�agricole�(DEP)
Mécanique�d'ascenseur�(DEP)
Mécanique�de�machines�fixes�(DEP)
Mécanique�de�protection�contre�les�incendies�(DEP)
Mécanique�de�véhicules�lourds�routiers�(DEP)
Mécanique�d'engins�de�chantier�(DEP)
Mécanique�industrielle�de�construction�et�d'entretien�(DEP)
Modelage�(DEP)
Installation�et�fabrication�de�produits�verriers�(DEP)
Plomberie�et�chauffage�(DEP)
Production�acéricole�(DEP)
Réalisation�d'aménagements�paysagers�(DEP)
Réfrigération�(DEP)
Santé,�assistance�et�soins�infirmiers�(DEP)
Sciage�(DEP)
Secrétariat�(DEP)
Soudage-montage�(DEP)
Techniques�d'usinage�(DEP)
Production�animale�(DEP)
Fabrication�de�moules�(�SP)
Matriçage�(�SP)
Outillage�(�SP)
�cupuncture�(DEC)
�rchives�médicales�(DEC)
�ssainissement�de�l'eau�(DEC)
�udioprothèse�(DEC)
Techniques�d'avionique�(DEC)
Conseil�en�assurances�et�en�services�financiers�(DEC)
Techniques�de�maintenance�d'aéronefs�(DEC)
Environnement,�hygiène�et�sécurité�au�travail�(DEC)
Gestion�et�technologies�d'entreprise�agricole�(DEC)
Soins�infirmiers�(DEC)
Soins�préhospitaliers�d'urgence�(DEC)
Techniques�de�bureautique�(DEC)
Techniques�de�génie�aérospatial�(DEC)
Techniques�de�denturologie�(DEC)
Techniques�de�diététique�(DEC)

Liste�des�domaines�de�formation�admissibles�au�Programme�de�l’expérience�québécoise�(PEQ)�-�volet�diplômés



Techniques�de�génie�chimique�(DEC)
Techniques�de�génie�mécanique�(DEC)
Techniques�de�génie�mécanique�de�marine�(DEC)
Gestion�d'un�établissement�de�restauration�(DEC)
Techniques�de�gestion�hôtelière�(DEC)
Techniques�de�l'informatique�(DEC)
Techniques�de�pilotage�d'aéronefs�(DEC)
Techniques�de�physiothérapie�(DEC)
Techniques�de�santé�animale�(DEC)
Techniques�de�thanatologie�(DEC)
Techniques�de�transformation�des�matériaux�composites�(DEC)
Techniques�de�la�plasturgie�(DEC)
Techniques�d'éducation�à�l'enfance�(DEC)
Techniques�d'éducation�spécialisée�(DEC)
Techniques�d'électrophysiologie�médicale�(DEC)
Techniques�d'hygiène�dentaire�(DEC)
Techniques�d'inhalothérapie�(DEC)
Techniques�d'intégration�multimédia�(DEC)
Techniques�d'orthèses�et�de�prothèses�orthopédiques�(DEC)
Techniques�d'orthèses�visuelles�(DEC)
Techniques�du�meuble�et�d'ébénisterie�(DEC)
Techniques�équines�(DEC)
Techniques�juridiques�(DEC)
Technologie�d'analyses�biomédicales�(DEC)
Technologie�de�la�géomatique�(DEC)
Technologie�de�la�mécanique�du�bâtiment�(DEC)
Technologie�des�procédés�et�de�la�qualité�des�aliments�(DEC)
Technologie�de�l'architecture�(DEC)
Technologie�de�l'électronique�(DEC)
Technologie�de�l'électronique�industrielle�(DEC)
Technologie�de�l'estimation�et�de�l'évaluation�en�bâtiment�(DEC)
Technologie�de�maintenance�industrielle�(DEC)
Technologie�de�médecine�nucléaire�(DEC)
Technologie�de�radiodiagnostic�(DEC)
Technologie�de�radio-oncologie�(DEC)
Technologie�de�systèmes�ordinés�(DEC)
Technologie�du�génie�agromécanique�(DEC)
Technologie�des�productions�animales�(DEC)
Technologie�du�génie�civil�(DEC)
Technologie�du�génie�métallurgique�(DEC)
Technologie�du�génie�physique�(DEC)
Technologies�de�transformation�de�la�cellulose�(DEC)
Gestion�de�projet�en�communications�graphiques�(DEC)
Technologie�minérale�(DEC)
Gestion�et�technologies�d'entreprise�agricole�(�EC)
Techniques�de�génie�aérospatial�(�EC)
Technologie�des�procédés�et�de�la�qualité�des�aliments�(�EC)
Technologie�de�l'architecture�(�EC)
Techniques�d'avionique�(�EC)
Techniques�de�maintenance�d'aéronefs�(�EC)
Techniques�de�la�plasturgie�(�EC)
Techniques�de�transformation�des�matériaux�composites�(�EC)
Technologie�d'analyses�biomédicales�(�EC)
Techniques�de�physiothérapie�(�EC)
Techniques�de�thanatologie�(�EC)
Soins�infirmiers�(�EC)



�rchives�médicales�(�EC)
�ssainissement�de�l'eau�(�EC)
Conseil�en�assurances�et�en�services�financiers�(�EC)
Environnement,�hygiène�et�sécurité�au�travail�(�EC)
Techniques�de�bureautique�(�EC)
Gestion�d'un�établissement�de�restauration�(�EC)
Techniques�d'éducation�à�l'enfance�(�EC)
Techniques�d'éducation�spécialisée�(�EC)
Technologie�de�la�géomatique�(�EC)
Technologie�de�l'électronique�(�EC)
Technologie�de�l'estimation�et�de�l'évaluation�en�bâtiment�(�EC)
�ctuariat�(B�C)
�dministration�des�affaires�(B�C)
�ffaires�sur�le�plan�international�(B�C)
�nimation�sociale�ou�communautaire�(B�C)
Communications�et�journalisme�(B�C)
Comptabilité�et�sciences�comptables�(B�C)
Criminologie�(B�C)
Français,�en�général�et�langue�maternelle�(B�C)
Français,�langue�seconde�(B�C)
Géologie�(minéralogie,�etc.)�(B�C)
Gestion�du�personnel�(B�C)
Gestion�et�administration�des�entreprises�(B�C)
Information�de�gestion�(B�C)
Langues�et�littératures�françaises�ou�anglaises�(B�C)
Marketing�et�achats�(B�C)
Mathématiques�(B�C)
Météorologie�et�sciences�de�l'atmosphère�(B�C)
Opérations�bancaires�et�finance�(B�C)
Probabilités�et�statistiques�(B�C)
Relations�industrielles�(B�C)
Ressources�naturelles�(B�C)
Sciences�de�l'activité�physique�(B�C)
Sciences�de�l'informatique�(B�C)
Sciences�infirmières�et�nursing�(B�C)
Sciences�physiques�(B�C)
Service�social�(B�C)
Sexologie�(B�C)
Traduction�(B�C)
Urbanisme�(B�C)
Sciences�domestiques�(B�C)
Formation�des�enseignants�au�préscolaire�(B�C)
�rchitecture�paysagiste�(B�C)
�rchitecture�(B�C)
Mathématiques�appliquées�(B�C)
Économie�rurale�et�agricole�(B�C)
Sciences�fondamentales�et�sciences�appliquées�de�la�santé�(B�C)
Psycho-éducation�(B�C)
Psychologie�(B�C)
Ergothérapie�(B�C)
Orthophonie�et�audiologie�(B�C)
Physiothérapie�(B�C)
�griculture�(B�C)
Formation�des�enseignants�au�préscolaire�et�au�primaire�(B�C)
Formation�des�enseignants�au�secondaire�(B�C)



Formation�des�enseignants�de�l'enseignement�professionnel�au�secondaire�et�au�
collégial�(B�C)

Formation�des�enseignants�spécialistes�au�primaire�et�au�secondaire�(B�C)

Formation�des�enseignants�spécialistes�en�adaptation�scolaire�(orthopédagogie)�
(B�C)
Génie�aérospatial,�aéronautique�et�astronautique�(B�C)
Génie�agricole�et�génie�rural�(B�C)
Génie�alimentaire�(B�C)
Génie�civil,�de�la�construction�et�du�transport�(B�C)
Génie�électrique,�électronique�et�des�communications�(B�C)
Génie�forestier,�foresterie�et�sciences�du�bois�(sylviculture)�(B�C)
Génie�géologique�(B�C)
Génie�industriel�et�administratif�(B�C)
Génie�informatique�et�de�la�construction�des�ordinateurs�(B�C)
Génie�mécanique�(B�C)
Génie�métallurgique�et�des�matériaux�(B�C)
Génie�minier�(B�C)
Génie�physique�(B�C)
Géodésie�(arpentage)�(B�C)
Périnalité�(B�C)
Pharmacie�et�sciences�pharmaceutiques�(B�C)
Ingénierie�(B�C)
Diététique�et�nutrition�(B�C)
Bibliothéconomie�et�archivistique�(M�I)
Didactique�(art�d'enseigner)�(M�I)
Ergothérapie�(M�I)
Ethnologie�et�ethnographie�(M�I)
Formation�des�enseignants�au�collégial�(M�I)
Génie�agro-forestier�(M�I)
Génie�des�pâtes�et�papiers�(M�I)
Génie�nucléaire�(M�I)
Gestion�des�services�de�santé�(M�I)
Orthophonie�et�audiologie�(M�I)
Physiothérapie�(M�I)
Santé�communautaire�et�épidémiologie�(M�I)
Pédagogie�universitaire�(M�I)
Éducation�des�adultes�et�formation�permanente�(M�I)
�rchitecture�(M�I)
�rchitecture�urbaine�et�aménagement�(M�I)
Énergie�(M�I)
Génétique�(M�I)
Hydrologie�et�sciences�de�l'eau�(M�I)
Médecine�et�chirurgie�expérimentales�(M�I)
Psycho-éducation�(M�I)
Coopération�(M�I)
Recherche�opérationnelle�(M�I)
Psychologie�(M�I)
Chiropratique�(DOC)
Médecine�(DOC)
Médecine�dentaire�(DOC)
Médecine�vétérinaire�(DOC)
Optométrie�(DOC)
�utres�professions�de�la�santé�(DOC)
Psychologie�(DOC)



Domaines�de�formation

Nombre�de�domaines�de�formation�compris�dans�la�
Liste�des�domaines�de�formation�admissibles�au�
Programme�de�l’expérience�québécoise�(PEQ)�-�volet�
diplômés

DEP 37
�SP 3
�EC 23
DEC� 59
B�C 65
M�I 24
DOC 7
Total 218
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Faire une demande de sélection permanente du Québec

Important :
La réception des demandes d’immigration permanente dans le volet Diplômés du Québec du Programme de l’expérience québécoise est
temporairement suspendue. Pour plus d’informations, consultez l’avis.

Si vous souhaitez vous établir au Québec de façon permanente et que vous êtes un étudiant étranger, diplômé du Québec ou un travailleur étranger
temporaire en emploi au Québec, vous pouvez faire une demande de sélection permanente du Québec dans la catégorie des travailleurs qualifiés. Vous
devez notamment être âgé de 18 ans ou plus et avoir l'intention vous établir au Québec dans le but d’y occuper un emploi.

Après avoir obtenu votre Certificat de sélection du Québec, vous devrez faire une demande de résidence permanente.

IMPORTANT : Vous pouvez faire une demande de sélection permanente comme travailleur qualifié au Programme de l'expérience québécoise (PEQ)
ou au Programme régulier de sélection des travailleurs qualifiés. Nous vous proposons un questionnaire d'autoévaluation afin de vous orienter vers
les renseignements et les formulaires rattachés au programme qui semble correspondre le mieux à votre profil.

Programme de l’expérience québécoise (PEQ) – Démarche simplifiée

Programme de l'expérience québécoise (PEQ) – Diplômé du Québec
Ce programme s'adresse à vous si vous avez obtenu un diplôme du Québec admissible, et que vous possédez une connaissance du français oral de niveau
intermédiaire avancé.

Programme de l'expérience québécoise (PEQ) – Travailleur étranger temporaire
Ce programme s'adresse à vous si vous occupez présentement un emploi, si vous l'avez occupé au Québec durant au moins 12 des 24 derniers mois et si
vous possédez une connaissance du français oral de niveau intermédiaire avancé. Les expériences professionnelles acquises dans le cadre d’un programme
d’échange jeunesse peuvent être prises en compte.

Si vous n’êtes pas admissible au Programme de l’expérience québécoise, vérifiez si vous êtes admissible dans le cadre du Programme régulier des
travailleurs qualifiés. Les demandes présentées au Québec dans ce programme pourraient être traitées en priorité, selon certaines exigences.

Programme régulier de sélection des travailleurs qualifiés

Ce programme prévoit une évaluation de vos caractéristiques socioprofessionnelles selon neuf facteurs; il tient compte également des caractéristiques de
votre époux ou conjoint de fait inclus dans la demande.

Étudiant étranger au Québec
Le programme régulier s'adresse à vous si vous avez réussi un programme d'études au Québec.

Travailleur étranger temporaire
Le programme régulier s’adresse à vous si vous avez été légalement admis au Québec à titre de travailleur temporaire pour une ou des périodes
consécutives totalisant au moins un an.

Programme d’échange jeunesse
Le programme régulier s’adresse à vous si vous avez été légalement admis au Québec comme participant à un programme d’échange jeunesse (par
exemple, grâce à un permis Vacances-travail, Jeunes professionnels, Stage Coop International) pour une période ou des périodes consécutives totalisant au
moins un an et que vous occupez un emploi à temps plein au moment de la présentation de votre demande de sélection permanente du Québec.

Pour en savoir plus
Visitez notre page Je reste au Québec pour
découvrir des témoignages de diplômés qui sont
devenus résidents permanents.
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Tellement contre-productif!

Jean-Robert Sansfaçon
6 novembre 2019 Éditorial
Éditoriaux

On cherche ses mots pour qualifier certains changements apportés par le ministre de l’Immigration, Simon Jolin-Barrette, au Programme de
l’expérience québécoise (PEQ) dans le cadre de la réforme de l’immigration (https://www.ledevoir.com/immigration+r%C3%A9fugi%C3%A9s) annoncée la
semaine dernière : absurdes, dépassés, injustes, contre-productifs…

Dans les heures qui ont suivi l’annonce de la réforme, toute l’attention avait porté sur le fameux test des valeurs qui se révèle, finalement, plutôt
inoffensif. Il a fallu attendre la sortie médiatique du réputé chercheur en intelligence artificielle (https://www.ledevoir.com/intelligence-artificielle-ia) (IA)
Yoshua Bengio pour saisir l’ampleur de la bêtise que le gouvernement Legault est sur le point de commettre en restreignant l’accès accéléré au
certificat de sélection du Québec aux seuls travailleurs et étudiants étrangers de certains secteurs d’emploi, même pour ceux qui vivent déjà
chez nous.

La version originale du Programme de l’expérience québécoise (PEQ) a été imaginée par le gouvernement de Jean Charest devant le constat
que trop d’étudiants étrangers choisissaient de partir à la fin de leurs études. Une sorte de gaspillage de ressources pour le Québec. On a donc
voulu tenter d’en retenir un plus grand nombre en permettant à tout étudiant ayant terminé ses études avec succès de recevoir plus rapidement
le certificat de sélection du Québec nécessaire à l’obtention du statut de résident permanent.

Aujourd’hui, Québec recule en limitant l’accès à ce programme aux seuls étudiants inscrits dans l’une ou l’autre des disciplines considérées
comme étant prioritaires. Pourquoi ces disciplines et pas les autres ? Qui aurait pu prévoir, en 2010, que l’industrie du jeu vidéo embaucherait
autant de jeunes en 2019 ? Que l’intelligence artificielle acquerrait le statut d’industrie de pointe à Montréal ?

Rappelons-nous qu’à la fin des années 1990, on annonçait un important surplus d’infirmières, une erreur reprise par le gouvernement Bouchard
qui encouragea financièrement des milliers d’entre elles et des centaines de médecins à prendre une retraite prématurée.

Et qui aurait pu prévoir il y a dix ans que le métier de journaliste (pourtant inscrit sur la liste du ministère) à La Presse serait menacé par
Facebook ?

Un gouvernement est en droit de fixer des cibles et des priorités en matière d’immigration économique. Encore faut-il qu’il les explique en évitant
de confondre préjugés et principes économiques.

Il manque de cuisiniers ou de soudeurs, accordons des points aux demandeurs du statut de résident permanent qui, de chez eux, n’ont pas
encore obtenu leur visa d’étudiant ou de travailleur temporaire. Mais épargnons ceux qui sont déjà ici, même s’ils étudient dans un domaine peu
recherché. De toute façon, qui dit que des milliers de postes disponibles ne seront pas pourvus par des gens qui ont une formation initiale
différente ? Que les détenteurs d’un bac en droit ou en sociologie ne voudront pas ajouter d’autres cordes à leur arc après avoir constaté que
leur premier choix n’était pas le meilleur ? Que la majorité des étudiants en musique ou en théâtre originaires de pays étrangers ne créeront pas
leur propre emploi au lieu de quitter le Québec pour l’Ontario ?

Ces professions comme des dizaines d’autres en sciences pures, en génie, en informatique ou en sciences humaines ne font pas partie de la
liste établie par le ministère de l’Immigration pour être admissibles au PEQ. Une liste qui n’inclut que 7 doctorats (dont la chiropratique, cette
profession approximative interdite dans tout établissement public du Québec) et 24 maîtrises.

Contrairement aux citoyens locaux, chaque étudiant étranger qui choisit le Québec pour poursuivre ses études en espérant y faire carrière
assume la totalité des coûts de sa formation. Une fois sur place, il apprend le français (s’il ne le connaît pas déjà), il occupe souvent des emplois
précaires pour payer son loyer et ses droits de scolarité, il apprend les coutumes et adopte les habitudes — bonnes et moins bonnes — de ses
collègues devenus amis, trouve parfois un(e) conjoint(e). On ne peut pas trouver meilleur candidat à cette intégration tant recherchée par la
CAQ.

C’est tellement choquant de savoir que des milliers de jeunes venus poursuivre leur formation au Québec après avoir été séduits par la publicité
gouvernementale sont aujourd’hui abandonnés à leur sort.

Être choisi par des dizaines de milliers de jeunes de partout dans le monde comme destination pour poursuivre des études avec l’ambition de s’y
établir pour la vie est une chance inouïe dont le Québec a longtemps rêvé par le passé. S’il vous plaît, M. Legault, ne la laissons pas passer.
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La charge de la brigade légère

Francine Pelletier
6 novembre 2019 Chronique
Chroniques

François Legault (https://www.ledevoir.com/francois-legault) et Simon Jolin-Barrette auraient-ils une dent contre l’éducation ? Comment expliquer qu’un
gouvernement qui a fait de l’immigration (https://www.ledevoir.com/immigration+r%C3%A9fugi%C3%A9s) efficace son cheval de bataille torpille un
programme qui livrait des immigrants sur un plateau d’argent ? Des jeunes déjà sélectionnés, éduqués, intégrés, parlant français dans bien des
cas, enthousiastes à l’idée de vivre, de travailler et — sait-on jamais ? — de faire des enfants au Québec.

Je fais référence au Programme de l’expérience québécoise (PEQ), qui offrait aux étudiants étrangers, ainsi qu’à des travailleurs temporaires, la
possibilité de s’établir ici rapidement. Le PEQ pouvait livrer en un mois ce qui prend généralement deux ans à obtenir : le fameux certificat de
sélection du Québec. Une façon de dire : on est faits pour s’entendre, restez donc au Québec. Et, ma foi, ça fonctionnait. En 2018, « près de
11 000 personnes ont bénéficié du PEQ, dont plus de 5100 diplômés » (https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1336794/universites-immigration-etudiants-

quebec-reformes-peq). Rappelons que Montréal est parmi les villes universitaires les plus convoitées au monde (https://www.actualites.uqam.ca

/2019/montreal-premiere-ville-universitaire-ameriques) et compte actuellement près de 50 000 étudiants étrangers.

J’en sais quelque chose. Comme prof de journalisme à l’Université Concordia, j’ai parmi mes étudiants des jeunes venus de partout : France,
Norvège, Pays basque, Grèce, Ukraine, Égypte, Jordanie, Colombie, Mexique, Inde… Ils viennent, bien sûr, attirés par des droits de scolarité
peu élevés, mais aussi pour le légendaire accueil québécois. Ils sont attirés par le Nouveau Monde et la vitalité de Montréal, un haut lieu de
l’intelligence artificielle (https://www.ledevoir.com/intelligence-artificielle-ia), des jeux vidéo, de la musique et de la culture. À l’âge où l’on se cherche,
Montréal est un endroit tout indiqué pour le faire.

Que disait François Legault encore ? « En prendre moins, mais en prendre soin. » Pour ce qui est de trier les immigrants sur le volet et de
s’assurer qu’ils aient des conditions d’intégration optimales, aucun programme ministériel ne pourrait se mesurer à celui qu’on vient ici d’abolir.
Ces étudiants ne vivent ni isolés ni en ghettos, mais dans un milieu branché sur le Québec. Ils se font des amis ici, des chums et des blondes ici,
et ils discutent de choses qui se passent ici. Pour ce qui est du « suivi », de s’assurer que les nouveaux venus comprennent non seulement
l’endroit dans lequel ils se trouvent, mais qu’ils aient les moyens de l’apprécier, le milieu universitaire est numéro un.

Je ne leur ai jamais demandé s’ils mangeaient de la poutine ou écoutaient Fred Pellerin, mais je sais que ces jeunes baignent dans ce que le
gouvernement se plaît à appeler les « valeurs québécoises ». Le milieu étudiant est particulièrement axé sur les valeurs démocratiques, dont,
évidemment, « l’égalité hommes-femmes ». L’éducation est la plus grande égalisatrice des chances et la meilleure distributrice de valeurs, faut-il
le rappeler Et ces jeunes, peu importe d’où ils viennent, parlent ou du moins se débrouillent en français dans 90 % des cas. Finalement, au bout
d’un long apprentissage intellectuel, relationnel et sociétal, ces étudiants obtiendront un diplôme qui sera immédiatement reconnu par un
employeur d’ici. Ils n’auront pas à se recycler en couturière ou en chauffeur de taxi par manque de reconnaissance de leurs études, comme il se
passe trop souvent.

C’est tout ça que le ministre de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration vient de jeter aux orties. N’auront accès dorénavant à la voie
rapide que les immigrants dont l’expertise « fait partie des emplois les plus recherchés sur le marché du travail québécois »
(https://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/immigrer-installer/travailleurs-temporaires/demeurer-quebec/demande-csq/travailleurs-peq/index.html). Il faut, de plus,
une expérience de travail récente d’au moins 12 à 18 moins. Aussi bien dire bye-bye aux étudiants étrangers. Mû par l’esprit comptable qu’on lui
connaît, le gouvernement Legault préfère « cocher des cases » plutôt que d’encourager des jeunes diplômés à s’établir ici.

Si on avait encore à démontrer la mentalité de « vieux bleus », cet esprit de peau de chagrin reprise à la défunte Union nationale qui colle à la
Coalition avenir Québec (https://www.ledevoir.com/Coalition+avenir+Quebec), ce penchant pour le repli sur soi, les bouts de route et l’argent sonnant au
détriment de l’éducation, des idées nouvelles et de l’ouverture sur le monde, en voilà la démonstration. En plus du manque « d’humanité »
envers tous ceux qui viennent de se faire montrer la porte, en plus du manque de consultation qui, encore une fois, précède ce pied de nez, que
dire du manque d’envergure d’un gouvernement boudant ainsi l’éducation supérieure ? En 2019, comment est-ce même possible ?

La décision du ministre de l’Immigration n’est pas sans rappeler la désastreuse manoeuvre militaire, immortalisée dans un poème du même
nom, la charge de la brigade légère (https://lyricstranslate.com/fr/charge-light-brigade-la-charge-de-la-brigade-l%C3%A9g%C3%A8re.html). Débouté à deux
reprises déjà, sur le nombre d’immigrants et le test des valeurs, le chef des opérations, M. Jolin-Barrette, opte, comme jadis un certain
lieutenant-général anglais, pour la charge à fond de train. En avant, sabrons ! « Il n’y a pas à discuter / Il n’y a pas à s’interroger / Il n’y a qu’à
agir et mourir », dit le poème de Lord Tennyson.

À l’absurdité de certaines opérations militaires, ajoutons l’absurdité des réformes en immigration du gouvernement Legault.
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Les programmes d’art et de culture touchés par les nouvelles règles d’immigration

Photo: Valérian Mazataud Le Devoir Étudiante en danse à Montréal depuis trois ans, Lauranne Heulot vient d’apprendre qu’elle devra sans doute retourner en France à la fin de sa formation.

Stéphane Baillargeon
6 novembre 2019
Éducation

La jeune Française Lauranne Heulot a quitté sa Bretagne natale pour le Québec il y a trois ans pour étudier à l’École de danse contemporaine de
Montréal (EDCM). Sa formation s’achève et elle se demande maintenant si les nouvelles règles québécoises en matière d’immigration
(https://www.ledevoir.com/immigration+r%C3%A9fugi%C3%A9s) ne vont pas carrément la renvoyer d’où elle vient, qu’elle le veuille ou non. Un pas en
avant, deux pas en arrière…

« Je n’avais pas la volonté affirmée de rester à très long terme, mais une chose est sûre, c’est que je voulais rester un certain temps pour voir ce
qui se passe », dit Mme Heulot rencontrée dans les nouveaux locaux de l’EDCM au centre-ville de Montréal.

 Maintenant, je suis bloquée. En apprenant les nouvelles règles d’immigration, j’ai pensé à tous ces
étudiants finissants pour lesquels la seule chance de rester au Canada, c’est la résidence permanente. Et là,
arrivés à la porte, on leur dit : Eh bien, non !

— Lauranne Heulot

« Maintenant, je suis bloquée. En apprenant les nouvelles règles d’immigration, j’ai pensé à tous ces étudiants finissants pour lesquels la seule
chance de rester au Canada, c’est la résidence permanente. Et là, arrivés à la porte, on leur dit : “Eh bien, non !” »

Selon les directives entrées en vigueur vendredi, pour accéder au Programme de l’expérience québécoise (PEQ), les candidats à l’immigration
devront détenir un diplôme ou avoir travaillé dans un des domaines prédéfinis par le gouvernement.

Aucune liste similaire n’existait par le passé.

Les nouvelles balises dressent une liste de 218 domaines de formation admissibles. Il s’agit surtout de qualifications en science ou en
technologie, avec quelques références aux sciences sociales (éducation, travail social, traduction…) mais aucune aux disciplines artistiques,
sauf l’architecture.

Or, les domaines des arts et de la culture comptent beaucoup d’étudiants étrangers.

À l’École nationale de Cirque (ENC), bon an, mal an, la moitié des diplômés viennent d’ailleurs et finissent souvent par travailler pour l’une ou
l’autre des compagnies québécoises, toujours en manque de personnel qualifié.

Le directeur de l’ENC est franchement outré par les nouveaux critères québécois. Il propose de rebaptiser le PEQ pour en faire le programme de
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l’exclusion québécoise

 Je suis en beau fusil. Je sais pertinemment que dans le secteur des arts du cirque il y a une pénurie de
main-d’œuvre.

— Éric Langlois

« Je suis en beau fusil, dit Éric Langlois au Devoir. Je sais pertinemment que dans le secteur des arts du cirque il y a une pénurie de main-
d’oeuvre. Nous avons des compagnies en pleine croissance. Ces compagnies viennent très largement puiser chez nos diplômés. C’est odieux
de leur nuire de cette manière. »

Yves Rocray, directeur de l’EDCM en rajoute dans le même sens critique. « Nous sommes très inquiets, dit-il. L’annonce de Québec vient couper
l’herbe sous les pieds des jeunes désireux de s’installer et de travailler au Québec. »

M. Rocray est aussi président du conseil d’administration de l’Association des Écoles supérieures d’art au Québec (ADESAM) qui réunit une
douzaine de grands centres de formation partout sur le territoire. Il rappelle que les frais de scolarité des étudiants français, en surnombre parmi
les étrangers, sont en plus assumés par l’État québécois en vertu d’une entente bilatérale.

« Du coup, c’est un peu ridicule d’accueillir chez nous pendant trois ans des étudiants étrangers pour les expulser une fois le diplôme obtenu.
C’est un non-sens. Les gens qui sortent diplômés en danse ne vivent pas de l’aide sociale après leur formation. Et on ne peut quand même pas
évacuer d’un seul coup de notre société tous les arts de la scène et tous les programmes en sciences sociales et en sciences humaines. »

L’Université de Montréal expose ses propres effets négatifs potentiels. L’institution rassemble 6137 étudiants en date du 5 novembre. La faculté
de musique en compte 122 et le PEQ ne comprend aucun domaine les concernant. À la faculté d’aménagement (architecture, urbanisme, design
industriel), le tiers des domaines serait épargné. À la Faculté des arts et des sciences, la plus grande et la plus attractive avec 3305 étudiants
étrangers, à peine 9 % des programmes d’études évitent la nouvelle trappe.

À l’UQAM, les répercussions se feront particulièrement sentir sur les études supérieures. Dans certains domaines artistiques, les étudiants
d’ailleurs totalisent environ 30 % des cohortes. La disparition de cette masse critique pourrait faire s’effondrer des programmes et des
départements entiers.

À lire aussi

Des gens touchés par la réforme en immigration témoignent (http://www.ledevoir.com/societe/566399/des-gens-touches-par-la-reforme-en-immigration-temoignent)

« On se demande comment le gouvernement considère l’apport des arts dans la société quand on sait que par ailleurs la politique provinciale dit
que les arts et la culture forment un domaine névralgique dans l’économie », commente Annie Gérin, doyenne par intérim de la faculté des arts
de l’UQAM.

Même l’École nationale de l’humour commence à attirer son lot important d’apprenants d’ailleurs. Ils comptent pour quatre des quinze étudiants
en ce moment même.

« C’est un phénomène récent mais en pleine croissance, dit la directrice et fondatrice de l’École, Louise Richer. Nous sommes de plus en plus
connus dans le monde et nous avons une force d’attraction évidente. »

Mme Richer, comme les autres dirigeants d’écoles interrogés, rappelle l’importance de la mixité internationale dans toutes les formations, y
compris dans son domaine spécialisé. « La diversité est tellement enrichissante, dit-elle. La diversité culturelle aussi. »

M. Rocray ajoute que l’émulation est une condition essentielle et éprouvée des disciplines artistiques.

« C’est extraordinaire de favoriser la rencontre des cultures et l’interinfluence. Ce que je comprends, c’est que personne n’a été consulté, ni dans
nos écoles, ni dans les cégeps et les universités pour finalement réduire l’accès québécois à la diversité. »

Réponse du ministère

Le bureau de la ministre de la Culture et des Communications a adressé la demande de commentaires du Devoir au ministère de l’Immigration,
de la Francisation et de l’Intégration, maître du PEQ.

« Il existe une panoplie de mesures en immigration, dit Marc-André Gosselin, porte-parole du ministère de l’Immigration, citant notamment le
Programme régulier des travailleurs qualifiés (PRTQ). Les portes du Québec ne sont pas fermées aux artistes. Ce n’est pas PEQ ou va t’en chez
toi. Nous avons réorienté le PEQ en fonction des formations en déficit et en demande. Mais l’individu dans les arts peut poursuivre sa formation
et poursuivre son processus d’immigration. »

M. Gosselin souligne aussi que la liste des domaines admissibles du PEQ sera mise à jour annuellement. Il est possible que des domaines
particuliers comme le cirque ou d’autres soient pris en compte à l’avenir, dit-il.
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Des gens touchés par la réforme en immigration témoignent

Photo: iStock Des personnes touchées par la réforme en immigration témoignent.

Leïla Jolin-Dahel
6 novembre 2019
Société

Anass Bouaichi

Montréal, 23 ans

Je viens du Maroc et je suis arrivé au Québec à Montréal en septembre 2016. Je travaille actuellement à Bombardier (https://www.ledevoir.com

/bombardier) comme installateur de système avionique. Cette loi a bouleversé ma vie et m’a mis en doute, car je comptais faire ma demande de
CSQ le 25 novembre au programme d’expérience québécoise, sachant que mon permis de travail arrive à échéance à fin décembre.

Aujourd’hui, après tant de rêves et d’objectifs que j’ai faits avant de venir dans cette province, et que j’ai toujours considérée comme la meilleure,
je me sens trahi et exclu. J’ai investi tant d’argent pour venir ici et faire mon projet de vie.

 J’ai investi tant d’argent pour venir ici et faire mon projet de vie

— Anass Bouaichi

Au début, je suis venu au Québec comme un étudiant étranger. J’ai payé 23 000 dollars pour suivre un programme en réseaux informatiques
dans le but de passer au programme régulier. Ensuite, j’ai postulé pour mon petit projet Québec en janvier 2018, j’ai passé le test de français,
puis j’ai fini les six mois de travail pour avoir la totalité des points. Mais malheureusement, j’étais parmi les victimes qui ont eu l’annulation de
dossier.

Par contre, la loi du PEQ travailleur est apparue, alors j’ai commencé à travailler dans le but d’avoir une expérience de travail d’un an qui va se
finir le 25 novembre, pour pouvoir demander mon CSQ. J’ai refait le test de français puisqu’il expire dans un délai de deux ans et j’attendais juste
le 25 novembre pour pouvoir faire ma demande, jusqu’à ce que cette loi apparaisse. »

Amandine Souverain

Québec, 32 ans

Je suis une Française arrivée ici avec un PVT le 14 novembre 2017. Le 22 novembre, j’avais un emploi dans le domaine de l’hôtellerie, que j’ai
toujours, mais que je vais devoir quitter, ainsi que tout ce que j’ai construit ici parce que le gouvernement québécois a décidé de changer les
règles sans préavis.
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Mon objectif de rester vivre ici était presque atteint : il ne manquait que mon test de français, que je dois passer le 16 novembre. Ensuite, j’avais
prévu de lancer mon CSQ via le PEQ, qui facilite l’accès à la résidence permanente. Je devais commencer mon CSQ début décembre et je ne
suis maintenant plus éligible après deux années de travail acharné.

 Aujourd’hui on me dit : « Quitte le pays dans lequel tu t’es intégrée depuis deux ans », sans même un
préavis pour laisser le temps de me retourner

— Amandine Souverain

J’ai souvent travaillé sans congé, vu le manque de main-d’oeuvre dans mon domaine, pour pouvoir aider mon patron. Et aujourd’hui on me dit :
« Quitte le pays dans lequel tu t’es intégrée depuis deux ans », sans même un préavis pour laisser le temps de me retourner. [J’ai] un visa qui
arrive à sa fin et plus le temps d’entreprendre les démarches pour un second.

J’ai respecté les règles qui étaient de cumuler 52 semaines de travail à temps plein [en tant que] travailleur qualifié. Mon emploi est un emploi de
catégorie B en pénurie, mais ne figure plus sur la liste, qui vient d’être changée. »

Eugénie Vrigneaud

Drummondville, 30 ans

On est arrivés de France en décembre 2018 via le permis de travail fermé de mon mari avec un bébé de six mois. On envisageait de faire le
deuxième ici, mais avec tous les changements, on ne sait pas.

Concrètement, on pouvait faire la demande de résidence permanente à partir du 14 janvier 2020. Avec la réforme, on ne peut la faire qu’à partir
du 14 juillet. Mon mari est sous permis de travail fermé de 24 mois, donc ça veut dire qu’il prend le risque de devoir payer pour demander la
résidence permanente ET de payer pour pouvoir renouveler son permis de travail, en sachant que ça fait deux mois qu’on attend qu’il soit
transféré sur mon propre permis de travail.

 On envisageait de faire le deuxième [bébé] ici, mais avec tous les changements, on ne sait pas

— Eugénie Vrigneaud

Depuis le 24 juillet, j’ai un permis de travail, car je ne pouvais pas travailler via le permis de mon mari, en catégorie C. Concrètement, si la
classification des emplois par région se met en place, ça veut dire que mon mari, qui est conducteur routier, est dans une bonne région pour
avoir la résidence permanente, au Centre-du-Québec, mais qu’avec l’emploi que j’ai en marketing, je ne peux pas en faire la demande. Il faudrait
que je travaille dans le Bas-Saint-Laurent pour y avoir droit.

Nicolas Visart

Montréal, 32 ans

Je suis arrivé pour la première fois ici au Canada le 26 août 2015 avec un PVT en main d’une année en tant que Belge.

J’ai commencé à travailler dès le 1er septembre durant toute l’année de mon PVT. J’ai voulu rester dans ce pays et cette province que j’ai aimés
et j’ai décidé de suivre une formation DEP en mécanique automobile de 1800 heures à temps plein.

Je voulais d’abord travailler et rembourser mes dettes après l’obtention de mon diplôme, pour ensuite faire la demande de CSQ et de résidence
permanente.

Et voilà qu’un beau jour de juillet, le rêve se transforme en cauchemar : décision de suspendre les demandes de CSQ via le PEQ.

 Il a fallu quatre mois d’attente, de stress et d'incertitude pour voir mon rêve brisé: mon domaine n'était
plus admissible

— Nicolas Visart

Il a fallu quatre mois d’attente, de stress et d’incertitude pour voir mon rêve brisé : mon domaine n’était plus admissible. Et je ne suis pas
admissible pour le PEQ Travailleur, ayant travaillé sous le statut de travailleur autonome pendant tout ce temps.

Mon permis de travail arrive à expiration le 14 novembre. L’agent ne m’a donné qu’un permis de la durée des études et non de trois ans, comme
mentionné dans la loi pour un DEP de 1800 heures. Je n’ai donc pas pu demander un permis de travail lié à un employeur, car il faut le CSQ et
le permis de travail encore valide lors du dépôt de la demande. Je ne sais pas quoi faire.

J’ai investi beaucoup de temps et d’argent ici. J’ai ma copine, qui est étrangère et étudiante, et qui a le même problème que moi.

Nous sommes ensemble depuis deux ans maintenant et nous avions des projets de mariage et de fonder une famille ici. Cela me chagrine de
savoir que nous serons peut-être séparés bientôt…

Des gens touchés par la réforme en immigration témoign... https://www.ledevoir.com/societe/566399/des-gens-tou...
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Radio-Canada : Les avocats en droit de l'immigration dénoncent « l'injustice » derrière la 

réforme du PEQ 
Leur association professionnelle demande au gouvernement Legault de revoir sa position. 
Jérôme Labbé 

Publié mercredi 06 novembre 20-19, à 7 h 13 
L'Association québécoise des avocats et avocates en droit 
de l'immigration (AQAADI) réclame à son tour une révi-
sion des changements prévus au Programme de l'expé-

rience québécoise (PEQ), qui met en péril les démarches 
de milliers d'étudiants et de travailleurs étrangers pour 
s'installer définitivement dans la Belle Province. 
Dans une lettre ouverte publiée mercredi (voir plus bas), 
le président de l'AQAADI, Guillaume Cliche-Rivard, consi-
dère que les modifications annoncées sans consultation ni 

préavis constituent une grave injustice pour ces travail-
leurs et étudiants étrangers qui ont choisi de s’établir 
dans notre société et pour qui la plus grande erreur 
n’aura finalement été que de suivre les promesses du 
gouvernement. 

Il estime aussi qu’il est important que le gouvernement 
révise sa position et prévoie un moratoire sur l’application 

de ces mesures pour les étudiants et travailleurs qui sont 
déjà au Québec et qui ont déjà entrepris les conditions 
nécessaires à leur sélection. 
La promesse qui a été faite à nos travailleurs et étudiants 
étrangers doit être respectée et le gouvernement doit 
prévoir des dispositions transitoires pour protéger leurs 
acquis. 

Extrait de la lettre « Changer les règles en cours de 
route : l'injustice derrière la réforme du Programme de 
l'expérience québécoise » 
Me Cliche-Rivard souligne que des centaines d’étudiants 
et de travailleurs avaient déjà soumis leurs dossiers de 
sélection, avaient réuni la documentation demandée, 

avaient payé leurs frais de traitement et attendaient de 
recevoir la confirmation de leur sélection d’un jour à 
l’autre. Des milliers d'autres, ajoute-t-il, étaient en voie 
de réunir les conditions nécessaires pour se qualifier au 
PEQ. 

François Legault avait fait campagne sur sa volonté 
d’accueillir moins d’immigrants au Québec, mais il avait 
également promis de prendre soin de ces derniers, rap-

pelle le président de l'AQAADI. Or, depuis le début de 
l’année, en tenant compte des présentes réformes qui 
restreignent le PEQ et suivant sa décision d’annuler 
18 000 dossiers d’immigration en attente depuis plusieurs 
années, force est de constater que le gouvernement ne 
s’efforce qu’à remplir la première partie de sa promesse, 

conclut-il. 
La lettre ouverte, intitulée « Changer les règles en cours 
de route : l'injustice derrière la réforme du Programme de 
l'expérience québécoise », a été signée par près de 
200 personnes, dont plusieurs avocats et professeurs 

universitaires. 
Une réforme contestée 

Les changements prévus au PEQ ont été annoncés la se-
maine dernière, mais ils ont été peu médiatisés, dans la 
mesure où ils ont été dévoilés en même temps que le 
nouveau « test des valeurs » du gouvernement Legault, 
qui sera imposé aux immigrants qui souhaitent obtenir un 
Certificat de sélection du Québec (CSQ). 
La réforme, qui est déjà entrée en vigueur, prévoit que, 

pour postuler au PEQ, les étudiants étrangers devront 
dorénavant détenir un diplôme correspondant à un do-
maine de formation défini par le ministère de 
l’Immigration, alors qu'aucune restriction n'existait par le 
passé. 
Des dispositions similaires seront également imposées 

aux travailleurs temporaires, qui pouvaient auparavant se 
qualifier au PEQ après avoir occupé un emploi à temps 
plein pendant au moins un an au Québec. 

 
Quelques dizaines d'étudiants et de travailleurs étrangers s'étaient joints au PLQ, à QS et au PQ, mardi, lors d'une 
conférence de presse conjointe de l'opposition à l'Assemblée nationale. 
Photo : Radio-Canada / Sylvain Roy Roussel 
La sortie de l'AQAADI survient au lendemain d'une confé-
rence de presse organisée par le Parti libéral, Québec 

solidaire et le Parti québécois, qui ont exigé « un recul 
total et complet » du gouvernement dans ce dossier. 
Le premier ministre, François Legault, y a opposé une fin 
de non-recevoir, faisant valoir que les programmes d'im-
migration devaient prioritairement servir à recruter des 

personnes qui répondent aux besoins du marché du tra-
vail. 

Le PEQ a été mis sur pied en 2010 par le gouvernement 
de Jean Charest qui, dans une entrevue à Radio-Canada, 
a déclaré que le gouvernement actuel faisait « fausse 
route » en resserrant les conditions d'admissibilité au 
programme

. 

https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1367706/immigration-test-valeurs-quebec
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1367706/immigration-test-valeurs-quebec
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1376945/immigration-legault-peq-oppositions
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1376945/immigration-legault-peq-oppositions
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1375852/legault-charest-immigration-reformes-quebec
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1375852/legault-charest-immigration-reformes-quebec
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1375852/legault-charest-immigration-reformes-quebec
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